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---------- 
ARTICLE PREMIER BIS 

 

Avant la dernière phrase de l’avant-dernier alinéa du 1° de cet article, insérer la phrase 
suivante : 

« En aucun cas, les ressources du fonds ne pourront être inférieures au montant constaté, 
en 2004, de cet allègement de fiscalité locale ». 

 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement assure la pérennité du financement du fonds postal national de 
péréquation territoriale notamment en cas de modification de la fiscalité locale de référence. 

 

 

 

 

 

 

 


